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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 8 OCTOBRE 2009
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf,  le jeudi huit octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	M. DEVAUX, pouvoir à M. BABAUT

M. DELPORTE, pouvoir à M. DEMAISON

Mme COFFIGNIEZ, pouvoir à M. CAUCHY

M. DEBOUT, pouvoir à M. GOSSELIN

Mme DEFRUIT, pouvoir à Mme RENARD

M. TRICOT, pouvoir à M. DEBLANGIE

M. WATTELIER, pouvoir à M. GERARD

M. RONDOT, pouvoir à M. DECOTTEGNIE

M. D’HEILLY, pouvoir à Mme LEFEUVRE

	Excusés : MM. VAN DER HAEGHEN, BROCVIELLE, GREVIN J-L, SALMON.


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 8 juillet 2009 est adopté à l’unanimité.
1. Communications du Président
· Affaires ajoutées 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte d’inscrire à l’ordre du jour deux points supplémentaires :

- Réfection du Pont de Vaux sur Somme – Contentieux – Autorisation d’ester

- Politique territoriale du département – CIDT – Répartition de l’enveloppe

Ces points seront examinés en fin de séance.

· Assises du Grand Amiénois
M. le Président rappelle que les assises du Pays du Grand Amiénois auront lieu le 24 octobre prochain.
Une feuille circule pour  permettre aux  personnes qui souhaitent y participer de s’inscrire.
· Exposé du Dr DARRAS sur l’hospitalisation à domicile. Cette nouvelle offre de soin est présentée aux Maires pour leur capacité de relais auprès des administrés.
· Exposé de M. TAVERNE, Trésorier, sur la nouvelle offre de service aux collectivités locales. Il transmettra dans les prochains jours un livret d’information qui reprend l’ensemble des points présentés ce jour.
2. Finances – Budget supplémentaire principal et annexe économique 2009 - Adoption
M. MANTEN, Vice Président en charge des Finances et de l’Administration générale, rappelle que la résiliation du traité de concession passé avec la CCI en juillet 2007 modifie les équilibres budgétaires votés le 25 mars dernier des Budgets Principal et Economique.

Un Budget Supplémentaire doit donc être présenté au Conseil de Communauté d’octobre pour reprendre les écritures comptables passées ou inscrites en 2008 et en 2009 sur le Budget Principal et de les réaffecter au Budget Annexe Economique.

Ces opérations concernent les acquisitions foncières, les subventions : l’emprunt n’est pas pris en compte puisqu’il servait à financer le programme d’investissement 2008 (délib. du 19/12/07).

Par ailleurs, la Communauté de Communes, Maître d’ouvrage de l’opération « ZAC Val de Somme » doit inscrire budgétairement les différents contrats repris auprès de la CCI (délibération du 8 juillet 2009) et prévoir les crédits affectés au maître d’œuvre de la ZAC, le bureau d’études Hexagone (délibération du 8 juillet 2009).

De plus, il y a lieu de reprendre les écritures comptables passées antérieurement sur les Budgets Principal et Economique pour solder le Budget Economique actuel.

M. DUMORTIER, Directeur général, donne lecture du document qui a été joint en annexe de la note de synthèse :
Budget Principal 

supplémentaire 2009

Section de fonctionnement

Dépenses








4 662 000
	Chapitre 67
	Art 675
	Valeur comptable des immobilisations cédées vente Delporte
	4 662 000


Recettes








4 662 000
	Chapitre 77
	Art 775
	Produit des cessions d’immobilisations vente Delporte
	4 662 000


Section d’investissement
Dépenses









4 001 833
	Chapitre 13
	Subventions d’investissement transférées au Budget Annexe

Art 1388 Comptabilisation de la subvention du Budget Principal
	1 980 000

552 833

	Chapitre 21
	Art 2111 Acquisitions foncières ZAC transfert Budget Annexe
	- 1 213 000

	Chapitre 27
	Art 276.38 Avance consentie Budget Principal au Budget Annexe
	2 682 000


Recettes









4 001 833
	Article 2111 Transfert acquisitions foncières vente Delporte


	4 662 000

	Chapitre 13
	Transfert subventions ZAC

Article 1321 – Etat :                 150 000

Article 1322 – Région :            400 000

Article 1323 – Département :   550 000 
	- 1 100 000

	Chapitre 16
	Article 1641 Emprunt
	- 114 087

	Chapitre 27
	Article 27638 Remboursement de l’avance consentie au budget annexe économique
	553 920


Budget Annexe Economique 

supplémentaire 2009

Section de fonctionnement

Dépenses









9 087 920
	6015
	Aménagement de terrains vente Delporte 

Acquisitions terrains 2ème tranche
	4 662 000

1 213 000

	6045
	Etudes et prestations (Hexagone, fouilles archéologiques, ERDF, GRDF …)
	259 000

	605
	Equipement et travaux ZAC (viabilité, maître d’œuvre ERDF, GRDF…)
	2 400 000

	7135
	Variation stocks terrains à aménager – Ecriture achèvement travaux
	553 920


Recettes









9 087 920
	7015
	Vente terrain (projet Happy Days Shopping)
	2 773 087

	774

774

774
	Transfert subventions Budget Principal 2008

Subventions 2009

Comptabilisation de la subvention du Budget Principal
	1 980 000

1 100 000

552 833

	7135
	Variation stocks terrains aménagés
	2 682 000


Section d’investissement

Dépenses









3 235 920
	16875
	Remboursement avance Budget Principal
	553 920

	335
	Travaux en cours sur terrains aménagés
	2 682 000

	3555
	Terrains aménagés
	-


Recettes









3 235 920
	3555
	Terrains aménagés
	553 920

	16875
	Avance Budget Principal
	2 682 000


Budget Principal                                                                   Budget Primitif + Budget Supplémentaire
RECAPITULATIF

Section de Fonctionnement

Dépenses

	
	
	BP
	BS
	Total

	011

012

014

65

66

67

68

023
	Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits (compensations fiscales)

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Amortissements

Virement section de fonctionnement
	3 831 600

503 000

850 000

580 900

251 000

29 500

97 000

1 642 000
	4 662 000
	3 831 600

503 000

850 000

580 900

251 000

4 691 500

97 000

1 642 000

	TOTAL
	7 785 000
	4 662 000
	12 447 000


Recettes

	
	
	BP
	BS
	Total

	002

70

73

74

75

013

76

77
	Excédent fonctionnement reporté

Produit des services

Impôts et taxes

Dotation et participations

Autres produits gestion courante

Atténuation de charges

Produits financiers

Produits exceptionnels
	436 000

85 000

4 411 000

2 596 300

165 500

10 500

700

80 000
	4 662 000
	436 000

85 000

4 411 000

2 596 300

165 500

10 500

700

4 742 000

	TOTAL
	7 785 000
	4 662 000
	12 447 000


Section d’Investissement

Dépenses

	
	
	BP + DM
	BS
	Total

	13

16

20

21

21/23

27

001
	Subventions d’investissement

Remboursement emprunt

Subventions d’équipement versées

Acquisitions foncières

Equipement / Matériel (21 et 23)

Créations immobilisées

Solde d’exécution négatif reporté
	365 000

125 000

1 213 000

3 284 000

2 807 000
	2 532 833

- 1 213 000

2 682 000
	2 532 833

365 000

125 000

0

3 284 000

2 682 000

2 807 000

	TOTAL
	7 794 000
	4 001 833
	11 795 833


Recettes

	
	
	BP
	BS
	Total

	10

13

16

21

27

28

021

1068
	FCTVA

Subventions d’équipement

Emprunts 

Transfert acquisitions foncières

Rbt° avance consentie au Budget Annexe Eco.

Amortissements 

Virement section fonctionnement

Affectation compte résultat
	500 000

2 145 000

603 000

97 000

1 642 000

2 807 000
	- 1 100 000

- 114 087

4 662 000

553 920


	500 000

1 045 000

488 913

4 662 000

553 920

97 000

1 642 000

2 807 000

	TOTAL
	7 794 000
	4 001 833
	11 795 833


Budget Annexe Economique ZAC                                    Budget Primitif + Budget Supplémentaire
RECAPITULATIF

Section de Fonctionnement

Dépenses

	
	
	BP
	BS
	Total

	011

66
	Charges à caractère général

6015. Aménagement terrains

6045. Etudes et prestations service

605. Equipement et travaux

7135. Variation stocks

Frais financiers
	700 000

200 000

100 000

400 000

355 000

25 000
	8 534 000

5 875 000

259 000

2 400 000

553 920


	9 234 000

6 075 000

359 000

2 800 000

908 920

25 000

	TOTAL
	1 080 000
	9 087 920
	10 167 920


Recettes

	
	
	BP
	BS
	Total

	7015

75

774

71355

002
	Ventes terrains

Autres produit gestion courante

Subventions exploitation

Variation stock terrains aménagés

Excédent fonctionnement reporté
	598 920

25 000

455 000

1 080
	2 773 087

3 632 833

2 682 000


	3 372 007

25 000

3 632 833

3 137 000

1 080

	TOTAL
	1 080 000
	9 087 920
	10 167 920


Section d’Investissement

Dépenses

	
	
	BP
	BS
	Total

	16875

335

3555
	Remb° avance Budget Principal

Travaux en cours sur terrains aménagés

Terrains aménagés
	455 000


	553 920

2 682 000
	553 920

455 000

2 682 000

	TOTAL
	455 000
	3 235 920
	3 690 920


Recettes

	
	
	BP
	BS
	Total

	16

3555

16875
	Emprunts

Terrains aménagés

Avance budget principal
	100 000

355 000


	553 920

2 682 000
	100 000

908 920

2 682 000

	TOTAL
	455 000
	3 235 920
	3 690 920


M. DEHURTEVENT demande où en est le projet Happy Days Shopping. M. le Président indique que le recours peut être examiné en CNAC jusqu’au 3 décembre. Les opérations budgétaires votées ce jour ne sont que des régularisations d’écritures comptables suite au retrait de la CCI. Les conséquences du jugement qui sera rendu par la CNAC pourront être discutées ultérieurement.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce document.

M. le Président remercie MM DUMORTIER et TAVERNE pour le travail accompli, ainsi que M. MANTEN et les membres de la Commission Finances pour l’examen de ce dossier complexe.
3. Finances – Taxe enlèvement ordures ménagères – Exonérations 2010
M. MANTEN rappelle que dans le cadre des exonérations fiscales fixées par le Code Général des Impôts notamment, il y a lieu de proposer les exonérations suivantes concernant la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour les entreprises industrielles ou sociétés suivantes :
	Dénomination
	Adresse

	Syndicat inter hospitalier

SDAVB LIDL Boucherie

Aromex

EURL PRL Camping la Chantraine

Cie Nantaise des Eaux

ALDI

Simply Market

Garage Citroën SEVA

Garage Peugeot

Gesmin station BP

Ets Boucherie Godebert

VSDM

Ste Chantelle

Ste Chantelle

Maison de retraite

Shopi

Les Carreleurs Picards (LCP)

Toupargel/Agrigel

Gef Industrie

Corwin

Hypermarché Casino

Maison de Retraite

Maison de Retraite

Gonthiez Frères SA

LIDL SNC

SCI CAP 241 Garage Bocquet

Simply Market

SCI Lavigne (Chrysalide)

SOPELEC
	33 rue Gambetta CORBIE

Rue de la Crête CORBIE

12 rue Jean Jaurès CORBIE

Rue Jules Lardière CORBIE

Rue Sadi Carnot CORBIE

44 route d’Amiens VILLERS BRETONNEUX

Rue Auguste Gindre CORBIE

Rue Victor Hugo CORBIE

Rue Jules Lardière FOUILLOY

Rue de Démuin VILLERS BRETONNEUX

2 rue Faidherbe CORBIE

Rue de Babelone CORBIE

ZI Allée de l’industrie CORBIE

Rue Briqueterie VILLERS BRETONNEUX

56 rue d’Herville VILLERS BRETONNEUX

11 rue Arsène Obry VILLERS BRETONNEUX

Rue Briqueterie VILLERS BRETONNEUX

Rue du 8 mai 1945 VILLERS BRETONNEUX

3 rue Briqueterie VILLERS BRETONNEUX

Rue du 8 mai 1945 VILLERS BRETONNEUX

49 rue Hyppolite Noiret FOUILLOY

52 rue Hyppolite Noiret FOUILLOY

15 rue du Général Leclerc WARLOY BAILLON

ZI Allée de l’industrie CORBIE

Rue de la Crête CORBIE

Rue Jules Lardière CORBIE

Rue de Démuin VILLERS BRETONNEUX

3 rue Aristide Briand FOUILLOY

ZI Allée de l’industrie CORBIE


M. DEHURTEVENT demande comment est établie la liste de ces exonérations. M. DUMORTIER indique que les entreprises peuvent souscrire un contrat de ramassage avec un prestataire privé et demander à être exonéré de la TEOM sur présentation du justificatif.
M. DUMORTIER en profite pour rappeler l’étude en cours sur la mise en place de la redevance spéciale.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte d’exonérer de taxe d’enlèvement des ordures ménagères les entreprises figurant dans le tableau ci-dessus.

4. Finances – Budget supplémentaire annexe économique – Assujettissement à la TVA
M. MANTEN rappelle la mise en place d’un Budget Annexe Economique pour la gestion de la ZAC du Val de Somme suite à la résiliation du contrat de concession passé avec la CCI. 
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, sollicite l’assujettissement à la TVA à compter dudit exercice de façon à bénéficier de son remboursement.
5. Voirie – Programme 2009 – Travaux neufs et entretien - Adoption
M. MARCILLE, Vice Président en charge des Travaux, rappelle que la Commission Travaux réunie le 21 septembre dernier a adopté les programmes de travaux neufs et d’entretien 2009, selon le tableau mentionné ci-dessous :

Travaux neufs

	Commune
	Rue
	Montant HT en €
	Montant révisé 2% HT en €

	Baizieux

Bonnay

Bresle

Cachy

Cerisy

Corbie

Fouilloy

Hénencourt

Lahoussoye

Lamotte Brebière

Lamotte Warfusée

Le Hamel

Marcelcave

Morcourt

Sailly Laurette

Sailly le Sec

Vaire sous Corbie

Vaux sur Somme

Vecquemont
	Parvis de l’église

Grande rue

Impasse Frères Noiret

Rue de la Viéville

Chemin de la Terrière

Rue Jules Ferry

Rue de la Prison

Place de la République

Rue de l’Arbret

La Ruelle

Route Nationale

Rue de l’Ecluse

Rue Delambre partie2

Petite Rue

Rue de Ferrières

Rue Neuve

Rue de la Terrière

Carrefour rue jardin/sence

Rue de l’Eglise

Rue du Marais

Grande rue

Rue du Calvaire

Sente des Primevères
	5 093,05

2 739,90

9 514,55

11 819,50

14 983,80

17 508,55

55 890,30

62 629,70

9 433,10

5 431,80

18 176,00

34 301,45

47 707,60

21 217,00

14 485,75

67 239,70

8 627,50

23 740,75

41 442,55

44 405,65

8 932,00

16 601,75

31 123,90
	5 194,91

2 794,70

9 704,84

12 055,89

15 283,48

17 858,72

57 008,11

63 882,29

9 621,76

5 540,44

18 539,52

34 987,48

48 661,75

21 641,34

14 775,47

68 584,49

8 800,05

24 215,57

42 271,40

45 293,76

9 110,64

16 933,79

31 746,38

	
	Total HT

TVA 19,6%

TOTAL TTC
	573 045,85

112 316,99

685 362,84
	584 506,77

114 563,33

699 070,10


Travaux Entretien

	Aubigny

Corbie

Le Hamel

Marcelcave

Vaux sur Somme

Villers-Bretonneux
	Accès à la station

Place des Déportés

Rue du Tour de Ville

Rue de l’Abbé Loir

Place de la Gare

Rue du Hamel

Rue de l’Abreuvoir

Résidence Bois St Martin 
	12 580,63

53 728,11

7 991,80

11 151,83

8 496,51

20 235,43

5 554,77

13 517,80
	12 832,24

54 802,67

8 151,64

11 374,87

8 666,44

20 640,14

5 665,87

13 788,16

	
	Total HT

TVA 19,6%

TOTAL TTC
	133 256,88

26 118,35

159 375,23
	135 922,02

26 640,72

162 562,74


Mission EVIA 2009 

	Désignation
	Base
	Unité
	Quantité
	Montant

	Travaux Neufs

Travaux Entretien
	573 045,85

133 256,88
	%

%
	3,415%

3,415%
	19 569,52

4 550,72

	
	Total HT

TVA 19,6%

Total TTC
	24 120,24

4 727,57

28 847,81


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les programmes 2009 de travaux neufs et d’entretien et sollicite l’aide du Conseil Général pour les travaux neufs et d’entretien au titre du CIDT.

Au sujet de la voirie, M. MARCILLE fait part des désordres constatés sur le pont de Vaux sur Somme. La société EVIA a relevé que les dégâts ne concernent pas la chaussée proprement dite mais un élément faisant partie intégrante de l’ouvrage d’art. En effet, le scellement du joint de fractionnement qui sépare le tablier du corps de chaussée est fortement dégradé au point de rendre apparentes les armatures du dit scellement. La pérennité du joint est ainsi compromise.
L’entreprise BCA qui a réalisé ces travaux sera contactée.
6. Développement économique – ZAC Val de Somme – Compromis de vente - Adoption
M. SIMON, Vice Président en charge du développement économique, rappelle qu’un compromis de vente a été passé entre la Communauté de Communes et la SCI du Moulin portant sur une superficie de 12 841 m² au prix de 10 € le m², soit 128 410 €uros. Cette entreprise de salaison sera localisée dans le prolongement de la société CORWIN, section AC 79, le Cheminet de Laleu (voir plan ci-dessous).

Ce compromis a été signé le 18 septembre dernier. Le permis de construire a été déposé.

Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la vente se rapportant à ce compromis.


7. Assainissement collectif – Maîtrise d’œuvre – Programma Sailly le Sec, Marcelcave, Villers Bretonneux - Consultation
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’environnement et du développement durable, indique que dans le cadre de la programmation des travaux d’assainissement à réaliser sur les sites de Sailly le Sec, Marcelcave et Villers-Bretonneux, il y a lieu de poursuivre une étude de maîtrise d’œuvre comprenant les missions suivantes : 

ACT : Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des Contrats de Travaux

VISA : Examen de conformité

DET : Direction d’Exécution des contrats de Travaux

AOR : Assistance lors des Opérations de Réception.

Les travaux consistent à réhabiliter les sites de Sailly le Sec et Marcelcave et de construire une nouvelle station à Villers-Bretonneux.

Le Dossier de Consultation aux Entreprises sera réalisé par le Maître d’œuvre.

Il y a lieu de lancer 3 consultations pour les opérations indiquées ci-dessous :

Sailly le Sec : 
 estimation travaux 

   626 525 € HT

Marcelcave : 
 estimation travaux 

1 214 800 € HT

Villers Bretonneux : estimation travaux 
2 906 800 € HT.

M. DESMET demande que soit de nouveau précisé le planning d’intervention.

M. DUMORTIER explique que l’Agence de l’Eau, en sa qualité de financeur, a établi la programmation suivante :
2010 : phase d ‘études

2011 : Station de Villers Bretonneux

2012 : Station de Marcelcave et Sailly le Sec.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour lancer l’étude de maîtrise d’œuvre pour chacun des sites mentionnés et selon les missions indiquées ci-dessus dans le cadre d’une procédure adaptée vu les montants de ces marchés.

8. Personnel – Régime indemnitaire – Filière culturelle – Médiathèque - Information
M. DUMORTIER rappelle  que le poste de responsable de la médiathèque a été pourvu le 16 juin dernier. A l’unanimité, le Conseil de Communauté détermine, tel présenté ci-dessous, le régime indemnitaire qui lui sera alloué tout comme celui qui sera mis en place pour le personnel qui sera affecté prochainement au fonctionnement de la médiathèque soit :
Pour la bibliothécaire : 

- l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires

- La prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèque

Pour les Assistants qualifiés de conservation et les Assistants de conservation :

- La prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèque

- l’Indemnité d’Administration et de Technicité

Pour les adjoints du patrimoine : 

- l’Indemnité d’Administration et de Technicité

- Les primes de sujétions spéciales de personnels de surveillance et d’accueil

- L’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires

9. Culture – Médiathèque – Matériel informatique – Choix de la société – Demande de subvention DRAC
Mme LOJTEK, Vice Présidente en charge de la Culture et du Tourisme,  rappelle que le Conseil de Communauté avait délibéré le 8 juillet dernier sur le financement de la DRAC pour l’informatisation de la médiathèque. L’enveloppe prévisionnelle était de 60 000 € TTC.

Une consultation a été lancée, le choix s’est porté sur la société CRESCENDO/CASSIOPEE qui a répondu aux fonctionnalités souhaitées par la responsable de l’équipement. 

La société ORPHEE n’a pas répondu au cahier des charges, la société ALOES présente une offre techniquement et financièrement moins performante.

Ces propositions répondent au Cahier des Clauses Techniques Particulières.

La proposition de la société CRESCENDO/CASSIOPEE s’élève globalement à 45 416 € HT décomposée de la façon suivante :

Logiciel :




15 000 €

Matériel :




18 760 €

Logiciels associés aux matériels :
             3 656 €

Coût formation logiciel :


  3 200 €

Journée d’installation :


              4 800 €

Il s’agit de l’offre de base, matériel + logiciel + installation + formation, hors options.

Le groupe de travail réuni les 3 et 22 septembre a proposé de recevoir la société sur le choix du matériel et de ses composants de façon à analyser, mesurer ce choix avec le parc existant (sauvegardes, internet, serveur, licences de logiciels, téléphone, câblage …). 

Une réunion se déroulera le 13 octobre prochain pour vérifier si l’adéquation entre le système proposé et le service de la Communauté de Communes sont compatibles.
M. ALIX s’interroge sur cette recherche de compatibilité dans la mesure où la médiathèque est un bâtiment indépendant du centre administratif intercommunal. 
M. DUMORTIER indique que le cahier des charges a été rédigé par la responsable de la médiathèque et qu’il n’a pas été pensé dans la globalité. Il aurait fallu associer le prestataire informatique actuel et raisonner à l’échelle de la Communauté de Communes, avec le matériel existant, pour générer des économies d’échelle. De la même façon, les questions d’affranchissement, de photocopieur, etc… devront faire l’objet de la même réflexion. En effet, la médiathèque doit être considérée comme un service à part entière de la Communauté de Communes.  Cette réflexion ne remet toutefois pas en cause l’achat des ordinateurs et des logiciels qui permettront à la médiathèque de fonctionner.
A la question de M. COMPDAERT  sur l’implication de la Commission  NTIC sur le sujet, M. BABAUT explique que la prise de compétence n’a été délibérée qu’en juillet.

M. DESMET demande si le dimensionnement du serveur a été suffisamment étudié pour ne pas se retrouver rapidement saturé. M. DUMORTIER indique que ce point a notamment été soulevé par le conseil en informatique de la Communauté de Communes et que l’audition du 13 octobre se justifie donc pour soulever toutes ces interrogations. 

M. CHEVIN pose la question de la maintenance et de l’informatisation des bibliothèques existantes.  M. DUMORTIER indique que la mise en réseau sera inscrite dans le programme FRAPP 2011-2014.
La subvention est sollicitée auprès de la DRAC au taux de 40%.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le choix porté sur la société CRESCENDO/CASSIOPEE avec les réserves telles mentionnées ci-dessus.

10. Culture – Médiathèque – Mobilier Acquisition – Choix des entreprises – Demande de subvention DRAC
Mme LOJTEK rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 8 juillet dernier sur le mobilier à mettre en place. L’architecte BLANCKAERT, maître d’œuvre a présenté son projet d’aménagement à la Commission Culturelle, une visite de la médiathèque d’Armentières s’est déroulée le 15 septembre dernier.

La consultation a été lancée par voie de presse (BOAMP). Les offres étaient réceptionnées le 24 septembre.
3 lots étaient proposés :

- lot n°1 Rayonnage :


offres remises par BC Intérieur

- lot n°2 Mobilier de convivialité
offres remises par Design & solutions et Modules (MTDP)

- lot n°3 Bureau :
offres remises par Design & solutions et Piquant Burotic

Des options étaient sollicitées :

Pour le lot n°1 :

Banque d’accueil





Equipement de niches muséales





Cimaises

Pour le lot n°2 :
Suspension luminaire

L’estimatif des offres de base plus les options s’élevaient à 162 256 € HT.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, retient les offres suivantes :

- pour le lot n°1 : 
BC Intérieur pour un montant de 106 728,67 € HT


- pour le lot n°2 :
Design & solutions pour un montant de 37 455,41 € HT


- pour le lot n°3 :
Design & solutions pour un montant de 5 491,51 € HT
Soit un total de 149 675.59 € HT.
11. Tourisme – Véloroute – Etude de faisabilité Axe Amiens Arras – Convention Pays du Coquelicot / Communauté de Communes du Val de Somme
Le Pays du Coquelicot et le Val de Somme ont en commun deux vallées,  la Somme et l’Ancre, et un axe ferroviaire très emprunté et desservi. Les deux territoires sont donc  très concernés par le projet de véloroute le long de la Somme mais ont également souhaité compléter ce dispositif par une véloroute reliant Amiens Arras via Corbie et Albert  pour trois raisons essentielles :

· c’est le secteur de la mémoire qui est traversé  notamment sur le secteur d’Albert en commun avec Arras-Vimy et Ypres

· il s’agit de  donner une cohérence multimodale au tracé en se connectant à l’axe ferroviaire Amiens Arras Lille via Corbie et Albert

· la portion Amiens-Corbie serait ainsi commune avec l’axe le long de la Somme

Ce « fuseau » proposé a donc été accepté par la Région Picardie comme axe nord sud reliant Amiens et Arras. En effet, le SRIT Schéma régional des infrastructures et des Transports favorise la formule train+vélo et ce projet de véloroute entre en complète adéquation avec ce schéma.

Parallèlement, le programme  européen Interreg 4 « Mémoire de la Grande Guerre » réunissant des partenaires de la Flandre Occidentale, du Nord Pas de Calais, de la Somme et de l’Aisne, fait état d’un axe « mémoire » qu’il faut valoriser sur le plan de son unité.  La véloroute reliant la Somme au Nord de la France et à la Flandre fait partie des actions jugées pertinentes.

Enfin, le projet touristique des deux territoires basé sur la conjugaison des deux thématiques nature et mémoire nécessite quelques projets structurants permettant aux visiteurs de nouvelles formes de découverte telle que cette véloroute.

Le montant estimé de cette étude s’élève à 50 000 € HT financée à hauteur de 50% par le Conseil Régional et à 30% par le Conseil Général. Le solde est réglé par moitié pour chacune des communautés de communes.

La présente convention a ainsi pour objet de définir les termes de l’association des deux communautés de communes pour la réalisation d’une étude de définition pour la création d’une véloroute – voie verte.

Le  Conseil de Communauté donne son accord, à l’unanimité, pour la signature de  cette convention.
12. Voirie – Pont de Vaux sur Somme – Contentieux Communauté de Communes du Val de Somme / BCA
M. le Président fait part d’un courrier reçu le 30 septembre dernier du Tribunal administratif concernant la requête déposée par la société BCA.
Cette société avait été désignée, suite à appel d’offres, pour la réfection du pont entre Vaux sur Somme et Vaire sous Corbie.

Le marché a été notifié le 17 juillet 2006.

La réception des travaux a été faite le 1er février 2007 et les réserves ont été levées le 4 avril 2007.

Le désaccord porte sur le règlement du décompte général.

En effet, l’entreprise s’était engagée par avenant à réaliser l’ensemble des travaux en 6 semaines. Il se trouve que le chantier a duré bien au-delà, ce qui a donné lieu à l’application de pénalités de retard.

Les 23 jours initialement déduits, ont été ramenés à 11 jours. Cette proposition amiable n’a toutefois pas contenté la société BCA qui dépose aujourd’hui un recours devant le Tribunal Administratif.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,  autorise le Président à ester et désigne Maître Jean-Marc QUENNEHEN pour défendre les intérêts de la collectivité.

13. Programme d’aménagement concerté du territoire - Avenant
Suite à la Commission Territorialisation de ce jour, Monsieur le Président et Madame la Conseillère générale proposent à l’assemblée communautaire de revoir la convention initiale et de passer un avenant entre le Conseil Général de la Somme et la Communauté de Communes du Val de Somme.

De façon à permettre la validation des dossiers intitulés « projet de territoire », le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· adopte le principe de modifier la ventilation actuelle entre projet de territoire et priorités du Département.

· affecte les projets de voirie communautaire sur le volet projet de territoire.

· Pour les dossiers présentés par les communes, les travaux de voirie sont éligibles dans le cadre « IDEAL ».

· accorde une dérogation à titre exceptionnel, pour les travaux effectués sur la Route Départementale à Lamotte-Warfusée, vu l’antériorité de ce dossier 2008, au taux de 20% dans le cadre de l’enveloppe voirie.

La séance est levée à 22h30
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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